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Réanimation 
Soins intensifs 

Surveillance continue….

Référentiels
et 

Financement
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OBJECTIF
EFFICIENCE

« Intensive Care »
• Démultiplication du 
nombre de structures

• Hétérogénéité des 
activités

Le constat
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OBJECTIF
EFFICIENCE

1. « Référentiels »

Textes législatifs

2. Mise en place des structures

SROS III

3.Contrôle et modulation par le financement:

La T2A



B. Leroy,  Lille, JLAR, 2008

Textes de référence:
Champ de la réanimation
Règles d’organisation

• Code de la santé publique: articles L.6121-1 à L.6121-4,L.6122-1 à L.6122-13, 
R.712-1 à R. 712-47, R712-90 à R.712-95 et D. 712-104 à D.712-126 CSP.

• Décret n°2002-465 du 5 avril 2002 relatif aux établissements de santé publics et 
privés pratiquant la réanimation et modifiant le code de la santé publique

• Décret n°2002-466 du 5 avril 2002 relatif aux conditions techniques de 
fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les établissements de santé pour 
pratiquer les activités de réanimation, de soins intensifs et de surveillance continue

• Circulaire DHOS/SDO/N° 2003/ du 27 août 2003 relative aux établissements de 
santé publics et privés pratiquant la réanimation, les soins intensifs et la surveillance 
continue.

• Recommandations des SROS
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Textes de référence :

Distinguer différents types 
d’activité:

« Réanimation, surveillance 
continue, soins intensifs »

Préciser les conditions techniques 
de fonctionnement:
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Réanimation :
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Article D.712-125 : » Les unités de surveillance continue prennent en 
charge les patients dont l’état et le traitement font craindre la survenue 
d’une ou de plusieurs défaillances vitales nécessitant d’être monitorés ou 
dont l’état, au sortir d’une ou plusieurs défaillances vitales, est trop 
sévère ou instable pour permettre un retour dans une unité 
d’hospitalisation classique »

Circulaire DHOS/SDO/N° 2003/413 : » les unités de surveillance continue 
ne peuvent en aucun cas prendre en charge de façon prolongée des 
patients traités par assistance ventilatoire. La présence d’un médecin sur 
le site sera néanmoins rendue nécessaire dès lors que certaines 
techniques d’assistance seraient mises en œuvre de façon ponctuelle et 
non prolongée. »

Surveillance continue:
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Soins intensifs :

« ART. D. -112 :….prendre en charge des patients qui présentent ou sont 
susceptibles de présenter une défaillance aiguë de l’organe concerné par la 
spécialité au titre de laquelle ils sont traités…. »

Circulaire DHOS/SDO/N° 2003/143 :….En cas d’atteinte multiviscérale, les 
patients doivent être transférés dans une unité de réanimation dans un 
délai ne pouvant dépasser 48 heures.. »
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Une logique de filière entre les différentes structures

Principe de Convention 
entre les structures 
( articleR.712-94et95, D.712-124et126)
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Textes de référence :

Distinguer différents types d’activité:

Préciser les conditions techniques de 
fonctionnement:
– Données architecturales
– Principes de fonctionnement
– Permanence médicale et paramédicale
– ….

Gage de qualité
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Organisation paramédicale
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Organisation
Médicale
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SROS III
- Evaluer les besoins 
dans les différents bassins de vie
- Planifier l’installation des structures

Mécanisme de Régulation 
de ces structures (I)

ARH
( CRAM )

Autorisation :
Réanimation

Reconnaissance :
- Soins intensifs
- Surveillance continue

Réglementation
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Autre mécanisme de Régulation 
de ces structures (II):

Le Financement
=

T2A
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Financement de la structure

GHS

GHM

Activité
Suppléments

Conditions

EXH
EXB

ENC Conditions

Médicaments
onéreux

Conditions

MIGAC
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Suppléments : les conditions

• Supplément réanimation ( 811 euros/jour)
– Structure autorisée
– IGS2 > ou = 15 

et au moins un acte « marqueur »
• Supplément soins intensifs ou surveillance 

continue (406 - 270  euros/ jour)
– Reconnaissance par ARH
– Contractualisation
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Remboursement de certains médicaments

• Médicaments inscrits sur liste

• Contrat de « bon usage »
entre ARH et établissement
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Financement des structures

GHS

GHM

Activité
Suppléments

Conditions

EXH
EXB

ENC Conditions

Médicaments
onéreux

Conditions

MIGAC

Enveloppe contrainte
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